
 

Pertuis, le 3 décembre 2010  
Questions du groupe Agir pour Pertuis 
  
Conseil Municipal du 15 décembre 2010  
 
 
 
Question N°1  
 
Monsieur le Maire,  
 
Des personnes à mobilité réduite nous ont signalé les difficultés qu’elles éprouvent pour 
entrer dans l’hôpital. Le seul accès qui leur est ouvert pour y parvenir est de passer, avec 
leur fauteuil roulant, par le service des urgences. Un aménagement du portail est nécessaire 
pour améliorer l’entrée principale de l’hôpital.  
Quelle amélioration nos concitoyens vulnérables sont-ils en droit d’espérer dans un proche 
avenir ?  
 
 
Question N°2  
 
Monsieur le Maire,  
 
A une question concernant aussi les problèmes d’accès aux services publics, voici un an jour 
pour jour, à la fin du conseil municipal du 15 décembre 2009, vous nous répondiez que 
l’accès pour PMR à l’église St Nicolas était en passe d’être réalisé.....et que vous aviez 
mandaté la société A2C pour établir un « diagnostic accessibilité handicapés » avec 
élaboration d’un plan de mise en accessibilité des bâtiments communaux qui reçoivent du 
public, en application du décret N° 2009-500 du 30 avril 2009, modifiant le décret N° 2006-
555 du 17 mai 2006.  
Cette société vous a-t-elle rendu son rapport et pouvez-vous nous le transmettre ?  
 Pouvez-vous nous dire où en sont les travaux préconisés à la suite de ce diagnostic et en 
particulier l’accès pour PMR à l’église St Nicolas que vous nous aviez promis il y a un an jour 
pour jour ?  
 
 
 
Question N°3  
 
Monsieur le Maire,  
 
L’immeuble du 182, place Mirabeau abrite plusieurs services publics. L’escalier qui en 
dessert les étages ne comporte pas de rampe de sécurité. Des personnes que nous 
recevons à notre permanence du 3° étage nous en ont fait la remarque et s’en sont plaint.  
Pourriez vous intervenir rapidement afin d’apporter les améliorations indispensables dans cet 
escalier qui est destiné à accueillir tous les publics ?  
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